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«Les idéologues ont 
diabolisé Cheikh 
Anta Diop»

Marchons ensemble !
Lux mea lex ! Cette devise au fronton de l’Uni-
versité Cheikh Anta Diop de Dakar, qui sanctifie 
les vertus de la lumière ou du savoir, n’est pas 
seulement, que dis-je, ne doit pas seulement 
être un appel à la connaissance. 
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Professeur, en quoi, au-
jourd’hui, les théories de Cheikh 
Anta Diop pourraient-elles être 
d’actualité ? 

Sur le plan de la recherche historique, 
les thèses de Cheikh Anta Diop affir-
mant que le berceau de l’Humanité 
était l’Afrique ; sur l’africanité et la né-
gritude de la civilisation égyptienne ; 
sur l’unité culturelle du continent ; sur 
le peuplement du reste du continent à 
partir de la vallée du Nil… Sur toutes 
ces questions, la pensée de Diop n’est 
pas dépassée ; la recherche est allée 
dans les directions qu’il avait indiquées.

Le constat est que la plupart 
des jeunes ne connaissent pas 
le savant. Qu’y a-t-il lieu de 
faire pour les connecter avec sa 
pensée ? 

Il a été décidé d’enseigner sa pensée 
dans tout le système éducatif du pays. 
C’est, me semble-t-il, un excellent 
moyen d’imprégner les jeunes à condi-
tion que cette décision soit effective.

L’espace sociopolitique afri-
cain est miné par toutes sortes 
de crises. Y aurait-il, dans les 
théories de Cheikh Anta Diop, 
des éléments de réponses cette 
anomie ? 

Oui ! Dans son livre Civilisation ou 
barbarie, pour ne citer que le plus ré-
cent, les Africains y trouveraient de 
nombreuses solutions aux problèmes 
sociaux actuels de l’Afrique. L’auteur 
y affirme en effet que l’Africain qui l’a 
compris, c’est celui qui, après avoir lu 
ses travaux, a senti naître en lui un vé-
ritable Prométhée.

La Culture est au cœur de la pro-
blématique générale de l’auteur 
de « Nations nègres et Culture 
». A l’ère des technologies nou-
velles, quel discours aurait pu 

tenir aujourd’hui Cheikh Anta 
Diop, notamment en direction 
de la jeunesse ?
Le discours portant sur la « conscience 
historique » et « l’enracinement cultu-
rel ». En effet, sans enracinement dans 
nos cultures et sans conscience histo-
rique, il nous sera difficile de résister 
à cette mondialisation qui est en train 
d’avaler nos valeurs.

Ayant été témoin de l’époque 
de Cheikh Anta Diop, quels mo-
ments phares retenez-vous de 
son œuvre et de sa vie ? 

Dans le domaine du combat culturel, 

la parution de Nations nègre et culture 
qui l’a fait connaître et a réhabilité le 
Nègre. Il y a ensuite le colloque du 
Caire de 1974 qui a amorcé le retour de 
la première civilisation au monde dans 
le giron africain. Sur le plan politique, la 
réussite n’a pas été malheureusement 
au rendez-vous malgré sa constance.

Avec le recul, ne pensez-vous 
pas que le combat de Cheikh 
était plus idéologique et poli-
tique que scientifique ?

Non ! En effet, comme je l’ai dit en ré-
pondant à votre première question, sur 
le plan de la science, la recherche a gé-

néralement validé les thèses de Diop. 
Les vrais idéologues ce sont ceux qui 
ont falsifié l’histoire et se sont mis à le 
diaboliser. Sur tous les grands débats 
d’ordre scientifique, les faits lui ont 
donné raison sur ses adversaires.

Cheikh Anta Diop a voulu réins-
taurer la fierté de l’homme noir 
; quel résultat aujourd’hui au 
regard de ce qui se passe dans 
le monde ? 

Cheikh Anta a beaucoup fait dans le 
réarmement moral des Noirs, mais 
tant que l’Afrique ne pèsera pas éco-
nomiquement, comme la Chine par 
exemple, elle ne pourra pas faire valoir 
sa culture et la défendre valablement.

Comment Cheikh Anta aurait-il 
regardé le monde s’il avait vécu 
jusqu’en 2020 ?

Sans doute avec beaucoup d’amer-
tume en se disant qu’il avait prédit tout 
ce qui est en train de se passer, mais 
qu’il n’a pas été écouté et entendu par 
les Africains.

Cheikh Anta Diop aurait-il pu 
être un bon président de la 
République ? 

Sur le plan de la cohérence de ses 
idées, de la vision, de l’éthique, il aurait 
pu être un excellent président. Force 
est de reconnaître cependant que sur 
le plan politique, les différents revers 
qu’il a subis dans sa vie de politicien 
nous inclinent à penser qu’il faut peut-
être plus que ces qualités-là pour être 
un bon président.

 ■ RECUEILLIS PAR CHARLES DIOMPY 
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Toutes les histoires ne se res-
semblent pas, surtout celles qui 
ont été écrites sur l’Afrique et 
sur les Africains…
Les Africains écrivent de plus 
en plus sur eux-mêmes et sur 
l’Afrique, mais ils ont eu des 
prédécesseurs illustres…
Le Professeur Cheikh Anta Diop, 
«l’enfant de Caytu», né dans le 
Baol, au Sénégal, en 1923, était 
historien – un éminent historien 
– mais il a étudié également plu-
sieurs autres sciences exactes 
et sociales, l’histoire est une 
science…
Il est l’auteur, entre autres, 
de l’œuvre remarquable Na-
tions nègres et culture publiée 
en 1955 (l’année de ma nais-
sance…) et il restera dans notre 
histoire et dans l’histoire en 
général l’homme qui a défendu 
la thèse de l’antériorité des ci-
vilisations nègres ; l’Afrique est 
incontestablement «le berceau 
de l’humanité…».
Nous laisserons le soin, comme 
d’habitude, aux spécialistes ve-
nant d’horizons divers de rap-
peler ce que l’historiographie 
africaine et l’histoire universelle 
doivent aux travaux du Profes-
seur Cheikh Anta Diop.
Un «grand voyage» du Profes-
seur Cheikh Anta Diop mérite, 
cependant, d’être raconté : le 
voyage du Caire en 1974…

Je n’étais pas à Dakar, encore 
moins au Caire, à l’époque où 
cette histoire s’écrivait ; j’étais 
étudiant à Lyon-Villeurbanne 
(France) ; c’était l’hiver et je me 
souviens toujours de mes amis 
de «là-bas», tous mes amis de 
«La Doua» et de la ligne de bus 
n° 26…
Grande fut mon émotion en 
écoutant, un jour à la radio, un 
Sénégalais connu et respecté, 
évoquer «le cri» du Président 
Léopold Sédar Senghor au mo-
ment où le voyage du Caire – le 
Colloque du Caire – se décidait 
et se préparait à Dakar, au Sé-
négal.
Permettez-moi de citer le Pré-
sident Léopold Sédar Senghor 
de mémoire (ma mémoire au-
ditive) : «Ne laissez pas partir 
Cheikh Anta Diop seul, que les 
meilleurs l’accompagnent au 
Caire…»
Ainsi parlait le «poète des bo-
longs du Sine», le président de 
la République du Sénégal ; il 
avait un grand respect pour le 
Professeur Cheikh Anta Diop 
malgré tous les sujets qui les 
opposaient, notamment au plan 
politique ; cette attitude remar-
quable et élégante doit être sa-
luée, car elle honore l’homme 
et l’Africain qui avait pu, bien 
sûr, prendre déjà la mesure des 
enjeux liés à la tenue du Col-

loque du Caire en 1974.
J’ai «imaginé» ce voyage et «le 
raconter» devient un plaisir que 
je souhaiterais partager avec 
tous les lectrices et lecteurs de 
cette modeste contribution.
1970 : l’Unesco sollicite le Pr 
Cheikh Anta Diop et l’invite à 
devenir membre du Comité 
scientifique international pour la 
rédaction de «L’Histoire géné-
rale de l’Afrique».
Le Professeur Cheikh Anta Diop 
accepte, mais il pose quelques 
préalables et parmi ceux-là, l’or-
ganisation par l’Unesco d’un 
Colloque réunissant des cher-
cheurs de réputation internatio-
nale.
28 janvier 1974 : le Colloque 
du Caire s’ouvre sur le thème 
«Le peuplement de l’Egypte 
ancienne et le déchiffrement de 
l’écriture méroîtique».
Vingt (20) spécialistes prennent 
part au Colloque au nombre 
desquels nous pouvons citer :
le Professeur Théophile Obenga 
de l’Université Marien-Ngouabi 
à Brazzaville ;
L. Habachi, Oriental institute, 
University of Chicago, Usa ;
R. Säve-Söderberg, Université 
d’Uppsala, Suède ;
G. Mokhtar, direction des Anti-
quités, Egypte
Le Professeur J. Devisse, Uni-
versité Paris VIII.

Cinq (5) observateurs assistent 
au colloque et parmi eux nous 
pouvons citer Papa Amet Diop, 
journaliste du quotidien Le So-
leil qui va couvrir l’événement 
historique.
L’Unesco a dépêché, au Caire, 
deux représentants.
Le Colloque du Caire com-
mence le 28 janvier 1974 et 
se termine le 3 février 1974 : 
il a duré sept jours, mais ces 
sept jours aussi ont «ébranlé le 
monde»…
Les communications, lors du 
Colloque, furent de grande qua-
lité : l’Afrique, réhabilitée, pou-
vait être fière de cet historien 
éminent et audacieux, servi 
dans ses recherches par une 
formation scientifique des plus 
solides et par un savoir encyclo-
pédique.
La thèse relative à «l’Afrique 
berceau de l’humanité» est au-
jourd’hui largement répandue 
et acceptée : grâces soient ren-
dues au Professeur Cheikh Anta 
Diop !
J’aurais aimé entendre de sa 
famille, de ses proches, de ses 
amis, mais surtout et avant tout 
de lui-même quelques mots 
décrivant l’atmosphère de ce 
voyage du Caire en 1974, la pré-
paration du voyage, la liste des 
documents rassemblés, l’état 
psychologique dans lequel il se 
trouvait, car le Pr Cheikh Anta 
Diop savait qu’il partait pour 
défendre l’Afrique avec «ses 
armes miraculeuses», son sa-
voir vaste et étendu et il savait 
qu’il ne perdrait pas cette ba-
taille, une des plus belles, me-
nées au cours de sa carrière.
«Il tenait aussi entre ses mains 
périssables le destin d’un conti-
nent…», pour paraphraser le mi-
nistre de la Culture du Général 
de Gaulle, l’écrivain talentueux 
et fécond André Malraux.
Les mots empruntés à l’écrivain 
André Malraux ont «cinquante 
ans», car ils furent prononcés 
le 1er avril 1966 à Dakar, à 
l’ouverture du Festival mondial 
des arts nègres, qui a égale-
ment donné toute sa place aux 
thèses célèbres et solides du 
Professeur Cheikh Anta Diop.
Je suis membre, depuis no-
vembre 2011, des Amitiés in-
ternationales André Malraux 
(Aiam) et je salue mon ami 
Pierre Coureux, président des 
Aiam.
Lorsque sonne l’heure de la ba-
taille – la dernière – aucun com-
promis, aucune compromission 
n’est plus possible : «Oser lut-
ter, oser vaincre…»
Le Professeur Cheikh Anta 
Diop, «l’enfant de Caytu», a lut-
té et vaincu lors du Colloque du 
Caire en 1974 : «Je pars, je dé-
montre et je reviens…», aurait-il 
pu dire.
Heureuse et lumineuse coïnci-
dence de l’histoire : le Profes-
seur Cheikh Anta Diop, homme 
engagé politiquement, a créé, 
avec ses nombreux amis et 
camarades, le 3 février 1976, 
le Rassemblement national 
démocratique ; ce jour du 3 fé-
vrier, jour de clôture de la fin du 
Colloque du Caire en 1974 – la 
fin d’un long cycle – est un re-
père historique important pour 

le grand historien universel que 
fut le Professeur Cheikh Anta 
Diop.
C’est aussi curieusement le 
même jour – 3 février 2016 – 
qu’un ami poète, «la poésie 
rythmera toujours l’action…», 
m’a invité à écrire un texte sur 
le Professeur Cheikh Anta Diop, 
exercice redoutable s’il en est…
J’ai accepté en lui précisant 
que je n’étais pas historien, 
mais que raconter le «voyage 
du Caire» du Professeur Cheikh 
Anta Diop m’enchanterait beau-
coup ; j’ai donc pris la plume – 
électronique – le 5 février 2016, 
au lendemain d’une date indélé-
bile pour moi et ma famille élar-
gie, le 4 février…
7 mars 1986 : le Sénégal bat 
l’Egypte, pays organisateur de 
la Coupe d’Afrique, par 1 but à 
zéro ; le Professeur Cheikh Anta 
Diop décédé un mois plus tôt, 
le 7 février 1986, n’a pas eu 
le temps de suivre cette ren-
contre mémorable qui lui aurait 
rappelé l’autre grande bataille 
intellectuelle, le Colloque du 
Caire en 1974, son Colloque, 
car l’homme véritable du Caire 
c’est bien lui et le souvenir du 
Caire sera irremplaçable.
J’étais au lycée (1973), avec 
son fils Jomo Diop, c’était il y a 
longtemps : je le salue au nom 
de tous ses amis.
J’étais parmi les femmes et les 
hommes rassemblés devant 
le domicile du savant, le Pro-
fesseur Cheikh Anta Diop, le 7 
février 1986, à Fann Résidence, 
quelques heures après l’an-
nonce de sa disparition ; que la 
terre de Caytu où il repose lui 
soit légère !
Je ne sais qui a accueilli le Pro-
fesseur Cheikh Anta Diop à son 
retour du Caire en 1974 (à quelle 
date est-il rentré ?) lui et toute la 
délégation qui l’accompagnait ; 
ce grand moment devrait pou-
voir être raconté un autre jour 
ou une autre nuit au Sénégal 
ou au Caire… (peut-être à Bom-
bay).
Combien j’aurais aimé être pré-
sent à l’accueil de ce «savant 
monumental», car il est des 
heures où le destin de l’Afrique, 
de ses filles et de ses fils «se 
joue et se détermine…»
Je ferai, pour ma part, dimanche 
7 février 2016, Inch’Allah, le 
«voyage de Caytu…»
7 février 1986/7 février 2016 : 
un homme, une thèse, un conti-
nent, la terre entière…
A chacun son voyage : Caytu 
ressemble peut-être – phonéti-
quement- à Tombouctou…
«Le Sphinx est toujours près 
des Pyramides», disait l’artiste 
et premier directeur du Mu-
sée du Louvre sous le Général 
Bona parte, Dominique Vivant 
Denon.
Toutes les histoires ne se res-
semblent pas, surtout celles qui 
seront écrites par les Africains 
sur l’histoire des autres Peuples 
et des autres continents, même 
les continents disparus comme 
la Lémurie…

 ■ JEAN MICHEL SECK
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Cheikh Anta Diop : le 
voyage du Caire…(1974)

Aboubarcy Moussa Lam en… quelques mots
Aboubacry Moussa Lam débuta son parcours en 
1959/1960 à l’école primaire de Sinthiou Dangdé 
(Préfecture de Podor) qui venait d’ouvrir. Il le pour-
suivit à l’école Plage Ndar-Toute de Saint-Louis, 
puis au lycée Charles De gaulle de la même ville.
De la Seconde à la Terminale, Aboubacry Moussa 
Lam fut le pensionnaire de l’école normale William 
Ponty de Thiès où il décrocha son baccalauréat en 
juillet 1973. 
Entre 1974 et 1977, il fréquenta le département 
d’histoire où il obtint sa maîtrise d’Histoire. C’est 
alors qu’il bénéficia d’une bourse de troisième cy-
cle et que, sur les conseils de Cheikh Anta Diop, il 
s’inscrivit à l’université de Sorbonne-Paris IV pour 
préparer une thèse d’égyptologie sous la direction 
de feu Jean Leclant, ancien professeur à la Sor-
bonne, au Collège de France et ancien Secrétaire 
perpétuel de l’académie des Inscriptions et Belles 
Lettres.
De retour au Sénégal en octobre 1981, il renoua 
avec Cheikh Anta Diop, autorisé enfin à enseigner 
au département d’Histoire. Le professeur, dans sa 
générosité, fit de lui son assistant avant même son 
recrutement effectif intervenu en octobre 1982. 
La même année 1982, Aboubacry Moussa Lam 
s’inscrivit en thèse de doctorat ès Lettres sous 
la direction du Professeur Diop déjà habilité par le 
Conseil africain et malgache pour l’Enseignement 

supérieur (CAMES) à encadrer des thèses. 
Le décès de Cheikh Anta Diop survient malheureu-
sement en février 1986 avant la soutenance de cette 
thèse qui ne se fit qu’en 1989, encore sous la direc-
tion de Jean Leclant qui avait accepté de relever le 
disparu. Malgré cette symphonie inachevée, Abou-
bacry Moussa Lam a contribué grandement à pé-
renniser l’école de Diop par l’enseignement, la pro-
duction et l’encadrement. En effet, tous ses cours 
tournent, dès ses débuts, autour de l’approfondisse-
ment de la pensée historique de Diop et ses douze 
ouvrages (dont trois en langue pulaar), ainsi que ses 
nombreux articles, s’inscrivent tous dans la même 
perspective. On peut en dire autant des sept thèses 
encadrées et de celles qui sont en cours.

 ■ PAR CHARLES DIOMPY
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Marchons 
ensemble !
Lux mea lex ! Cette devise au 
fronton de l’Université Cheikh 
Anta Diop de Dakar, qui sancti-
fie les vertus de la lumière ou du 
savoir, n’est pas seulement, que 
dis-je, ne doit pas seulement être 
un appel à la connaissance. Je 
la comprends aussi comme une 
invite à la transparence dans les 
affaires de la Cité au sens large 
du terme. Un appel à la Commu-
nication tel que l’entend le pen-
seur Allemand Jürgen Habermas. 
C’est-à-dire la rude et salvatrice 
confrontation d’idées. Où donc 
pouvons-nous expérimenter 
cette sagesse mieux qu’au sein 
même de la Cité… universitaire ? 
Dès ma prise de fonction en tant 
que Directeur du Centre des 
œuvres universitaires de Da-
kar (Coud), j’ai dit ceci : « nous 
ne sommes pas venus avec la 
cravache, nous sommes venus 
pour ensemble améliorer vos 
conditions de vie. C’est avec 
vous que nous renforcerons la 
politique de qualité (...) ». J’ajou-
tais bien, à votre endroit, chers 
étudiants, que « vous êtes char-
gés du contrôle de ce que nous 
faisons ». Et que « je convoite de 
Dieu que les étudiants m’accom-
pagnent, qu’il y ait moins d’intifa-
da, que nous puissions construire 
ensemble ce que nous voulons ». 
Je vous invite autour de ce pro-
gramme, qui est le rendez-vous 
du donner et du recevoir pour uti-
liser les termes de Léopold Sedar 
Senghor, au carrefour du « discu-
ter pour mieux se comprendre ». 
Il n’y a point d’autre voie pour que 
la lumière jaillisse. 
Autour de ce programme, il ne 
sera pas seulement question 
de renouer avec la tradition de 
l’agora, de la discussion posi-
tive porteuse de consensus au-
tour d’idées, mais il s’agira aussi 
de plonger nos mains dans les 
boue des réalités concrètes, des 
drames individuels et des destins 
incertains des étudiants. Com-
prenez donc bien que j’évoque ici 
votre place et rôle dans la gestion 
du campus. Votre implication est 
attendue et votre avis compte 
dans la gestion de la vie dans la 
Cité universitaire. 
Nous serons sensibles à ce que 
vous nous direz à travers  Cam-
pus, ce journal que nous avons 
lancé pour vous redonner toute 
votre voix. Nous serons aussi 
attentifs à vos suggestions décli-
nées dans le cadre d’Amicales ou 
autres regroupements associatifs 
vous représentant. 
Nous serons attentifs à vos ambi-
tions légitimes de jeunes aspirant 
à un devenir meilleur et donc au 
leadership bienveillant que vous 
pouvez et devez incarner de façon 
plus franche, plus déterminée. 
Je l’ai dit lors de la journée an-
niversaire du défunt Professeur 
Cheikh Anta Diop, le 7 février 
dernier, il faudra bien que nous 
nous attelions à troquer le couple 
pierres-grenades contre celui plus 
séduisant et plus puissant d’argu-
ments et contre-arguments. 
  Un proverbe africain ne dit-il 
pas ceci : « Si tu veux aller vite, 
marche seul. Mais si tu veux al-
ler loin, marchons ensemble. » 
Marchons donc ensemble, chers 
étudiants !

 ■ ABDOULAYE SOW

ÉDITOPROFESSEUR ABOUBACRY LAM, DISCIPLE DE CHEIKH ANTA DIOP
   

« Les vrais idéologues sont  
ceux qui ont falsifié l’histoire...»
Nous avons voulu les réponses courtes et précises, contraignant quasiment le Professeur Aboubacry Lam au style 
télégraphique. Dans l’entretien qui suit, le Professeur revient sur quelques idées-phares dont Cheikh Anta Diop 
s’est armé dans le cadre de son combat pour le « réarmement moral des Noirs ».



L’Université Cheikh Anta DIOP de Da-
kar (Ucad) a abrité, du mercredi 12 au 
jeudi 13 février 2020, des consultations 
gratuites et une conférence sur les ma-
ladies chroniques non transmissibles 
comme le diabète de type 2 à l’initia-
tive du Centre des œuvres universi-
taires de Dakar (Coud), en collaboration 
avec l’Ong Weer Africa.
A l’occasion, des spécialistes en gyné-
cologie, ophtalmologie et diabétologie 
ont donné aux étudiants des informa-

tions sur ces maladies, tout en les 
invitant à se  faire consulter. Ces mé-
decins, pour la plupart des sénégalais 
exerçant aux Etats-Unis, ont sensibi-
lisé sur le danger du diabète de type 
2. Pour le docteur Saloum, le meilleur 
moyen de prévenir le diabète est de 
faire de « l’activité physique et de ne 
jamais être sédentaire».
Le docteur Thiendella Diagne, chirur-
gien gynécologue obstétrical, a axé 
son exposé sur les risques liés aux 

différents types de diabète, mais aussi 
sur les enjeux et défis de la prise en 
charge de cette maladie.
En marge de cette activité, il y avait 
un don de sang en plus de l’offre par 
l’ONG basée en Amérique de 750 
paires de lunettes aux étudiants. 
Ces journées s’inscrivent dans le cadre 
de l’amélioration de la santé des étu-
diants. L’Ong Weer Africa a apporté 
une contribution précieuse en vue d’at-
teindre ses objectifs de prévention et 

de soins. 
Selon le directeur adjoint du Centre des 
œuvres universitaires de Dakar (Coud), 
un étudiant paie 50 FCFA pour le ticket 
de consultation. « C’est un partenariat 
qui peut aider à réussir notre mission, 
raison pour laquelle nous encoura-
geons vivement Weer Africa », s’est-il 
félicité.
L’association Weer Africa est fondée 
par des Sénégalais vivants aux Etats-
Unis dans le but d’aider la communau-
té africaine à faire face aux maladies 
non transmissibles comme le diabète.
 Le Centre médical du COUD sera 
transformé en district.
Présidant la journée de consultation, le 
directeur de cabinet du ministre de la 
Santé et de l’Action sociale, Dr Aloyse 
Diouf a réitéré l’engagement de son 
supérieur à accompagner la politique 
sanitaire du directeur du Coud. Il a an-
noncé la transformation du centre mé-
dical de l’Ucad en district.

 ■ YOUNOUSS WATTE

Du renfort dans l’offre d’hébergement 
des étudiants de l’Université Cheikh 
Anta Diop de Dakar (Ucad). D’ici à 
décembre 2020, le campus de l’Uni-
versité sera doté de 8 nouveaux bâti-
ments en plus de la réhabilitation des 
anciens pavillons. Accompagné de ses 
collaborateurs, le directeur du Coud, 
Abdoulaye Saydou Sow, a constaté 
l’état d’avancement des chantiers de 
construction répartis entre le campus 
social de l’Ucad et celui de la cité Aline 
Sitoe Diatta (ex-Claudel).
Les futurs pavillons auront une capaci-
té de 3100 lits pour un investissement 
estimé à 52 milliards de F CFA, ren-
seigne Abdoulaye Sow, expliquant que 
ces projets sont le fruit d’un partenariat 
entre le Coud et Amsa Realty, société 
spécialisée dans l’immobilier d’Amsa 
Assurances. 
« Il s’agit de venir faire le point à mi-che-
min. Ce projet est une idée du chef de 
l’Etat Macky Sall, matérialisée par mon 

prédécesseur Cheikh Oumar Hann », a 
fait savoir M. Sow. Il a ajouté que c’est 
une volonté du chef  de l’Etat de multi-
plier par trois la capacité d’accueil. 

Des innovations, de la 
qualité et du confort
« Nous remercions le chef de l’Etat, il 
nous a donné l’opportunité de partici-
per au projet des campus sociaux qui 
est une partie importante du Plan Sé-
négal émergent (PSE). C’est dans ce 
cadre que nous avons intervenu. Nous 
avons commencé à faire un diagnostic 
de l’existant pour voir comment appor-
ter modestement notre contribution. 
Elle sera de qualité et de confort », 
a déclaré le directeur adjoint d’Am-
sa Realty, Abdoulaye Niang. « Dans 
ces contributions, nous pouvons  no-
ter l’utilisation de matériaux comme 
la brique terre cuite », a-t-il noté. Il a 
expliqué que ces matériaux confèrent 

aux bâtiments un confort thermique. « 
On gagne 4 à 5 degré par rapport au 
brique classique. Ensuite, il y a la dura-
bilité sur les briques en façade. Nous 
n’avons plus besoin de faire des tra-
vaux de peinture lors des opérations de 
vacances. C’est un impact assez signi-
ficatif sur le budget d’investissement  
d’entretien  du Coud », a insisté M. 
Niang. « Nous avons prévu une bâche à 
eau enterrée pour assurer l’autonomie 
des campus en termes d’alimentation 
en cas de coupure d’au moins pen-
dant 72 heures. C’est une innovation 
majeure. Nous tenons à avoir un sys-
tème d’eau chaude sanitaire dans les 
toilettes. Nous avons constaté que les 
étudiants utilisent des réchauds pour 
chauffer l’eau, et ensuite aller dans 
les toilettes pour prendre leur douche. 
C’est pourquoi nous l’avons intégré 
dans le projet », à en croire le directeur 
adjoint de Realty Amsa.
En outre, il est prévu dans ces nou-

veaux bâtiments des salles d’études, 
des machines à laver et des poubelles 
à garder avant d’être collectées. Et 
dans une optique écologiste seront 
aménagés des espaces verts, alors 
que l’architecture permettra une meil-
leure circulation de l’air et une bonne 
luminosité. 
Sécurité garantie
Question sécurité, M. Niang rassure 
quant au respect des normes sécu-
ritaires. « Nous faisons partie d’un 
groupe avec des compagnies d’as-
surance. Assurer le risque lié à la 
construction, nous savons faire. Nous 
sommes entourés de toutes les ga-
ranties de nos différents partenaires, 
des cabinets et bureaux contrôle tech-
nique. Ils nous aident à contrôler. Nous 
avons aussi soumis à l’approbation de 
la direction de la Protection civile pour 
nous assurer de la sécurité », a-t-il 
avancé.

 ■ YOUNOUSS WATTE
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 SÉMINAIRE PLURIDISCIPLINAIRE
 

La FLSH explore 
une nouvelle  
esthétique de 
l’environnement 
La salle atelier de l’Ucad 2 a abri-
té, mercredi 12 février dernier, la 
première journée du séminaire sur 
l’esthétique de l’environnement ini-
tié par l’enseignant Babacar Mbaye 
Diop, en collaboration avec la fonda-
tion Heinrich Böll. 
Dans la note de cadrage sur la ren-
contre, M. Diop explique que l’esthé-
tique de l’environnement, rattachée 
à la philosophie de l’environnement 
et à l’esthétique analytique, est au-
jourd’hui un champ de la réflexion 
philosophique qui se démarque aus-
si bien de l’esthétique artistique que 
d’une conception subjectiviste de 
l’esthétique.
Ce séminaire interdisciplinaire, 
destiné aux étudiants de Master et 
de Doctorat de Philosophie, mais 
ouvert aux autres disciplines des 
Sciences Humaines et Sociales et 
aux Sciences de l’environnement, 
a pour objectif de poser, avec les 
changements climatiques, la ques-
tion de l’« habitabilité » de notre 
milieu de vie. In fine, l’idée est d’as-
surer une jonction entre les champs 
de l’action artistique ou aménagiste, 
la configuration de l’espace public et 
les préoccupations liées au réchauf-
fement climatique et à l’extinction 
des espèces. 

De la parole à l’acte
Pensionnaire de l’Ecole Doctorale 
des Sciences de la Vie, de la San-
té et de l’Environnement de l’Ucad, 
Yakhya Ben Abdallah Badiane porte 
un regard sur certaines techniques 
de résilience qui, en toile de fond, 
questionnent la possibilité de 
construire le monde sans détruire 
la terre. Pour sa part, l’architecte 
Mbacké Niang plaide en faveur 
d’une charte des paysages urbains 
et de la qualité architecturale de la 
ville de Dakar. Adams Tidjani de la 
Faculté des Sciences et Techniques 
explore le recyclage des pneus et 
déchets plastiques pour l’embellis-
sement de nos villes. Dans la même 
veine, Etienne Diène, architecte, 
est revenu sur les questions d’en-
combrement urbain, les pollutions 
visuelles et les détournements d’es-
paces, alors que Diomaye Dieng, 
Docteur en Sciences de l’Environ-
nement et Sokhna Sané du dépar-
tement d’Histoire de l’Ucad ont 
respectivement abordé l’esthétique 
d’un « Sénégal zéro déchet » et la 
protection de l’environnement natu-
rel au Sénégal à l’époque coloniale 
(1900-1960).
Au-delà du conclave tenu le 12 
février dernier à l’Ucad 2, le pro-
gramme conceptualisé par le Pro-
fesseur Babacar Mbaye Diop in-
tègre d’autres activités à venir. Le 
maître de conférences au départe-
ment de Philosophie, et non moins 
directeur de l’Institut Supérieur des 
Arts et des Cultures rattaché à l’Ins-
titut fondamental d’Afrique noire 
(Ifan), prévoit une campagne de re-
boisement le 21 mars 2020 à l’oc-
casion de la Journée mondiale de 
l’arbre, le nettoiement de la plage en 
face de l’Ucad le 8 juin 2020 dans 
le cadre de la journée mondiale de 
l’Océan et de la pollution plastique, 
ou encore un camp écologique dans 
le delta du Saloum du 17 au 21 juin 
2020…

 ■ ELI MANÉ

HÉBERGEMENT AU CAMPUS DE L’UCAD
   

8 nouveaux pavillons attendus 
en décembre prochain
 Le directeur du Coud, Abdoulaye Saydou Sow, a visité le vendredi 21 février 2020, les chantiers de construction 
de 8 pavillons dont le coût est estimé à 52 milliards de F CFA. Ces pavillons, qui seront équipés de 3100 lits, 
vont contribuer à augmenter la capacité de logements des étudiants de l’Université Cheikh Anta Diop de Dakar 

SANTÉ 
   

Le Coud sensibilise sur les maladies  
chroniques non transmissibles  

Des attroupements perturbant la quié-
tude au pied du pavillon de la Cité 
universitaire qui abrite le Centre des 
œuvres universitaires de Dakar (Coud). 
Des groupes d’étudiants brandissant 
des feuilles remplies de noms et se 
querellant pour la primauté de telle liste 
au détriment de telle autre et pestant 
: « Nous avons passé la nuit ici, il est 
hors de question qu’on se fasse avoir 
par une liste qui vient d’être créée ». 
Ces propos d’étudiant remonté, on les 
entendra sans doute sous peu dans un 
brouhaha totalement indescriptible. 
Ces moments de tension sont encore 
différés à l’Université Cheikh Anta Diop 
de Dakar où une date attend toujours 
d’être déterminée pour les codifica-
tions qui devraient permettre à des 
milliers d’étudiants d’avoir accès aux 
prestations sociales du Coud. « Pour le 
moment, les étudiants qui avaient leurs 
chambres l’année dernière ont récupé-
ré les clés et continuent à les occuper 
en attendant les codifications pour l’an-
née 2019-2020 », explique Mme Néné 
Jupiter Ndiaye Kidiéra du service de 
communication du Coud. 

Beaucoup de prétendants, 
peu d’élus
La situation n’est pas de tout repos pour 
Saliou Diop qui dit s’être fait héberger 
par des amis de son village qui se sont 
eux-mêmes greffés à l’hospitalité bien-
veillante d’un premier logeur. Résultats 
des courses, ce sont des conditions de 
vie intenables qui l’ont poussé à envi-
sager une autre solution. « Avec trois 
autres camarades, nous nous sommes 
cotisés pour prendre une chambre à 
Fass. Ce n’est pas plus confortable 
qu’une chambre de l’Université, mais 
au moins nous ne sommes pas plus 
d’une demi-douzaine. En plus, nous 
n’avons pas les mêmes horaires, donc 
ça va ». L’inconvénient de cette for-
mule, c’est que notre interlocuteur est 
obligé de rogner plus d’un tiers de sa 
maigre allocation d’études pour ce « 
confort ». Bien sûr que ce n’est pas 
l’idéal mais « quand on n’a pas ce qu’on 
veut, on se contente de ce qu’on a », 
se résigne-t-il. 
Ils sont nombreux dans son cas à l’Uni-
versité de Dakar qui reçoit presque 
sept fois plus d’étudiants (plus de 80 
mille) que ne le permet la capacité 
d’accueil en lits : 12000 places. Les 
plus exposés sont sans doute les nou-
veaux, venus des localités intérieures. 
Rien que sur les premières orientations 
pour cette présente année, 40 mille 
300 nouveaux bacheliers sont déjà 

orientés contre 25 mille à cette même 
période en 2019. 

Critères
Les étudiants sénégalais boursiers et 
non boursiers et les étudiants étran-
gers ayant versé la caution sont admis 
aux bénéfices des œuvres. Les critères 
tiennent compte de la performance 
scolaire et de l’âge (les jeunes étu-
diants sont privilégiés). Muni du docu-
ment de codification, l’heureux bénéfi-
ciaire se présente au Chef de résidence 
qui met à la disposition de l’étudiant 
draps et couvertures pour admission à 
la résidence. 
Pour ces prestations, le Coud dispose 
de logements répartis dans la grande 
cité et au niveau de sites extérieurs. 
Plusieurs types de logements sont pro-
posés : chambres individuelles, T1 stu-
dios meublés (lavabo, douche et WC), 
des T1 bis (lavabo, douche et WC). 
En outre, le service de l’hébergement 
collabore avec le service social pour lo-
ger les étudiants à mobilité réduite ou 
« malade ». Des critères d’admission 
sont établis par le service social, et le 
service de l’hébergement les applique 
en fonction des quotas de lits pour ces 
étudiants.
Les engagements du Directeur général
Fondée en 1951, l’Ucad supporte de 
plus en plus difficilement une démo-
graphie massive. C’est une vérité bien 
admise que les codifications à l’Ucad, 
comme les élections de représentativi-

té des amicales étudiantes, ne sont pas 
de tout repos pour le Coud. La nouvelle 
équipe du directeur Abdoulaye Sow a 
l’ambition de rendre le processus d’at-
tribution plus transparent et combattre 
ce qu’on appelle le « clando ». Un phé-
nomène d’opacité qui consiste en la 
sous-location de chambres à d’autres 
individus non concernés par les cri-
tères de codification. 
En principe, après la signature de la 
convention d’hébergement par le Di-
recteur ou son représentant, le résident 
devra remplir toutes les formalités 
requises dans un délai de 72 heures. 
Faute de quoi, le lit ou la chambre est 
immédiatement réaffecté. Le Coud 
« nouvelle tendance » ne veut pas 
se laisser déborder. Le laxisme et les 
passe-droits dans l’attribution des 
chambres font que beaucoup d’ayant-
droits étaient privés de locaux. Plus 
scandaleux, des « intrus » parvenaient 
à se procurer des chambres pour les 
sous-louer à des étudiants. 
La nouvelle équipe dirigeante du Coud 
est dans une logique de donner un 
coup de pied dans cette fourmilière 
où passe-droits, trafics, surpopulation 
dans les chambres avaient fini par 
donner aux pavillons l’aspect d’une ci-
té-dortoir que d’une vraie cité univer-
sitaire. 
Mais malgré cette fermeté, la nouvelle 
équipe du Coud s’inscrit aussi dans la 
concertation. Le 15 décembre 2019, le 
directeur Abdoulaye Sow avait dressé 
ses grandes ambitions pour venir à bout 

de ce problème cyclique. « De 12.000 
lits actuellement, nous pensons d’ici 
2021 arriver à 20.000 lits. Nous allons 
quadrupler la capacité d’hébergement 
de l’Ucad », avait-il promis au terme 
d’un forum organisé par les jeunes de 
la commune de Diokoul Mbelbouk, 
dans le département de Kaffrine.  Ce 
qui devrait faire une hausse de 8000 
lits à combler d’ici là. Une logique de 
renforcement qui a commencé avec la 
construction de nouveaux pavillons et 
la livraison de nouveaux dortoirs. En 
mai 2018, ce sont 3000 lits qui se sont 
ajoutés aux 5800 déjà existants. 

Budget triplé en 6 ans
Lors de cette rencontre, M. Sow avait 
souligné les efforts substantiels réali-
sés par les pouvoirs publics au profit 
de l’Université, notant que le budget du 
Coud est passé de 8 milliards à 23 mil-
liards de francs CFA avec l’arrivée du 
Président Macky Sall en 2012. Il estime 
que la question de l’Université doit être 
considérée comme une question natio-
nale, une question sur laquelle il ne doit 
pas y avoir de politique politicienne. « 
Aussi longtemps que nous politiserons 
les questions universitaires, les crises 
ne manqueront pas. Mais aujourd’hui, 
avec l’état d’esprit des étudiants et 
avec la volonté affichée du chef de 
l’Etat, nous sommes sur le bon che-
min pour trouver des solutions structu-
relles», a déclaré M. Sow. 

 ■ AHMETH DJIGO

CODIFICATIONS AU COUD
   

Réussir l’épreuve sans dégâts
Le Centre des Œuvres Universitaires de Dakar (Coud) va bientôt renouer avec la chaude période des codifications. 
Une épreuve difficile, certes, que l’équipe du directeur Abdoulaye Sow tente de passer sans trop d’anicroches.

Chose promise, chose due. 72 heures 
après l’incendie, le restaurant central 
du campus social de l’Ucad a repris 
fonction le jeudi 20 décembre 2020 à 
6 heures du matin au petit déjeuner. 
La remise en service est allée très 
vite suite à l’engagement du directeur 

du Coud, Abdoulaye Sow. Selon Sidy 
Diouf, chef du Département de la res-
tauration universitaire (Dru), « sitôt que 
nous avons reçu les instructions du 
directeur, nous avons veillé deux nuits 
pour remettre en marche les appareils 
endommagés ».

Constatant le redémarrage effectif 
du restaurant, le directeur du Coud a 
tenu à rassurer les étudiants : « Nous 
avons évalué, tiré des leçons et pris 
des dispositions. Certains ont dit que 
le restaurant est en cendres, mais vous 
avez constaté que ce n’est pas le cas. 

Je ne peux pas remettre un restaurant 
en cendres en 72h.»
M. Sow a du reste décidé de faire 
installer des extincteurs dans tous les 
restaurants et pavillons. Il a cependant 
invité les uns et les autres à plus de 
vigilance et demandé au service dédié 
de veiller sur la sécurité des personnes 
et des biens. « Tout porte à croire que 
cet incendie vient d’une défaillance 
humaine. Et nous allons renforcer les 
dispositifs », a dit M. Sow.
L’incendie s’est produit vers 5 heures 
du matin au restaurant central causant 
seulement quelques dommages maté-
riels : deux marmites qui servaient de 
friture et des carreaux décapés.

 ■ NDEYE SOKHNA ET YOUNOUS WATTE

TROIS JOURS APRÈS L’INCENDIE
   

Le Restaurant central a  
effectivement repris du service

COOPERATION SENEGAL-CANADA

Les convictions 
du PM Trudeau 
exprimées aux 
étudiants de 
l’UCAD

« L’éducation devrait être à la 
portée de tous et non être un 
privilège pour quelques-uns ». 
C’est ce qu’a déclaré le Premier 
ministre canadien Justin Trudeau 
face aux étudiants sénégalais de 
l’Université Cheikh Anta Diop de 
Dakar, lors de sa visite officielle 
au Sénégal. De l’avis de l’officiel 
canadien, « les jeunes doivent 
compter sur les gouvernements 
». Il a appelé les Etats africains, 
dont le Sénégal, à une prise de 
conscience du cheminement 
des jeunes jusqu’à la fin de leurs 
études. 
Plaidant par ailleurs la cause 
des femmes, M. Trudeau a par-
lé d’égalité des sexes, estimant 
que « la participation de tout ci-
toyen compte pour faire avancer 
le pays ». Il prône aussi l’insertion 
des handicapés dans le milieu 
du travail particulièrement les 
femmes, déplorant que celles-
ci soient tout le temps discri-
minées et manquent beaucoup 
d’opportunités qui pourraient les 
hisser au sommet. Il a exhorté 
les femmes à embrasser les do-
maines de la science car elles y 
sont sous-représentées.   
En outre, le chef du gouverne-
ment canadien a évoqué les 
défis mondiaux tels que le ter-
rorisme, les épidémies et le 
réchauffement climatique, sou-
lignant que cette dernière problé-
matique demeure la plus grande 
auquel le monde est confronté. 
« On n’hérite pas la terre de nos 
grands-parents, on l’emprunte à 
nos petits-enfants », a soutenu 
Justin Trudeau invitant à joindre 
l’acte à la parole en mettant en 
œuvre  les accords issus des 
Conférences de Paris (COP). 
Il a parlé, dans la même veine, 
des questions  liées à la pollution 
par les plastiques, les émissions 
de carburants fossiles, l’avan-
cée de la mer, notant que ces 
menaces constituent « un frein 
à notre développement car des 
milliers d’emplois se situent sur 
nos littoraux ».
Le Premier ministre canadien 
entend intensifier le partenariat à 
travers la lutte contre le réchauf-
fement climatique, la promotion 
de l’intelligence artificielle, l’uti-
lisation durable des ressources 
naturelles, l’innovation et la san-
té. 
Concluant ses échanges avec 
les étudiants, monsieur Trudeau 
a invité à accepter la diversité car 
« des opinions issues de cultures 
différentes sur un même thème 
peuvent amener à avoir une meil-
leure perception du problème 
posé ». Il a exhorté à oser la col-
laboration, à faire preuve d’ima-
gination, à avoir confiance en soi 
et à s’ouvrir à d’autres façons 
de faire, de penser et de voir le 
monde pour avoir une meilleure 
approche du sujet. « Nous vou-
lions approfondir les liens avec le 
Sénégal pas en tant que collabo-
rateur, mais en tant qu’ami », a 
terminé Justin Trudeau.

 ■ MBAYANG DIONE LOUM,  
ÉTUDIANTE EN 2ÈME ANNÉE  

DE GÉOGRAPHIE  
EMAIL : LOUM0753@GMAIL.COM
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La Convention nationale Etat-Em-
ployeurs privés (CNEE) est un des 
instruments la politique pour l’emploi. 
Elle consiste en un cadre de partenariat 
entre l’Etat et le Patronat sénégalais, et 
se traduit matériellement par un dispo-
sitif à coûts partagés entre les deux 
entités. Il s’agit de faciliter l’accès à 
des contrats de stage pour le dévelop-
pement des capacités des diplômés, 
et des contrats d’apprentissage pour 
aider à l’insertion des jeunes en quête 
du premier emploi.
Mis en place depuis 1987, ce méca-
nisme a été rénové en 2014 pour cor-
respondre aux nouvelles réalités du 
marché de l’emploi. Le spectre des 
partenaires a été ainsi élargi aux ONG, 
aux collectivités locales, et autres seg-
ments de l’économie nationale.  
Lors du vote à l’Assemblée nationale 
du budget 2020 du département de 
l’Emploi, de la Formation profession-

nelle et de l’Artisanat, le ministre 
Dame Diop informait que grâce à cette 
convention, 85% des jeunes placés en 
contrat de stage sont embauchés.
Les demandeurs d’emplois sont reçus 
et inscrits au niveau de la base de don-
nées accueil-emploi. Les demandes 
concernent des secteurs d’activités 
aussi variés comme les conseillers 
commerciaux, le transport logistique, 
la banque-assurance-finance, le mar-
keting-communication, l’énergie, l’hô-
tellerie-restauration-tourisme, etc.
Sous tutelle du ministère en charge de 
l’Emploi, de la Formation profession-
nelle et de l’Artisanat, la CNEE est ad-
ministrée par la Direction de l’Emploi 
sise à l’immeuble Yoro Lam, en centre-
ville de Dakar (ex-avenue Ponty).
Le ministère dispose aussi d’un Bu-
reau de la main d’œuvre (BMO) qui 
joue un rôle d’intermédiation sur le 
marché de l’emploi. Il a pour cible 
les employeurs mais aussi et surtout 
les jeunes demandeurs d’emploi qui, 
dans leur quête du premier emploi, 
rencontrent d’énormes difficultés. A 
cet effet, il est chargé, entre autres, 
d’accueillir, d’orienter et d’informer 
les demandeurs d’emploi ; d’organiser 
des séances de renforcement de capa-
cités sur les techniques de recherche 
d’emplois et la préparation à l’entretien 
d’embauche, de traiter les offres d’em-
ploi des entreprises, d’assurer l’inter-
médiation entre demandeurs d’emploi 
et employeurs.

 ■ ZAHRA NDIAYE

   

CONVENTION ETAT-EMPLOYEURS 

Un instrument pour l’insertion  
des primo-diplômés    

Créée en janvier 2014, l’Agence 
nationale pour la Promotion de 
l’Emploi des Jeunes (ANPEJ) 
a pour mission d’assurer la 
mise en œuvre de la politique 
du gouvernement en matière 
de promotion de l’emploi des 
jeunes. Elle procède de la fu-
sion d’autres structures (ANEJ, 
FNPJ, AJEB, ANAMA…) afin de 
rationaliser la prise en charge 
de la problématique de l’emploi 
des jeunes et d’optimiser les 
moyens d’intervention.
Concrètement, l’agence doit 
faciliter les conditions d’ac-

cès à un emploi aux jeunes et 
groupes cibles, les appuyer et 
les accompagner dans l’élabo-
ration et l’exécution des pro-
jets, renforcer leur employabili-
té par la formation, et faciliter 
leur accès  aux financements. 
Elle offre aussi des services de 
placement en termes de stage 
ou d’emploi.
En plus de l’accompagnement 
dans l’élaboration du Business 
plan, l’agence a entrepris avec suc-
cès des négociations financières 
pour avoir des taux de rembour-
sement supportables. L’Agence a 
ouvert des antennes régionales, 
notamment à Saint-Louis, Thiès, 
Ziguinchor et Kaolack.
Pour de plus d’informations, 
consulter le site www.anpej.
sn ou se rendre au siège de 
l’agence.

 ■ Z. NDIAYE

Lancé en 2016 par le ministère 
de l’Enseignement supérieur, de 
la Recherche et de l’Innovation 
(MESRI), le Programme Séné-
galais pour l’Entrepreneuriat des 
Jeunes (PSEJ) s’inscrit dans la 
réforme « Alignement de l’offre 
de formation supérieure aux be-
soins économiques » du Plan Sé-
négal Emergent (PSE).
Instrument de développement 
économique, organisé et finan-
cé par l’Etat du Sénégal, son ob-
jectif est de faciliter la création 
d’entreprises en apportant une 
formation, un soutien technique 
et financier, des conseils et des 
services aux jeunes entrepre-
neurs. Les filières concernées 
sont, entre autres, l’agriculture, la 

pêche, l’élevage, l’agro-industrie, 
agro-alimentaire, le numérique. 
Le PSEJ y travaille en partena-
riat avec les ministères de l’Agri-
culture, de l’Elevage, de la Jeu-
nesse. Sont aussi associés le 
Programme National de Biogaz 
Domestique, l’Institut de Tech-
nologie Alimentaire, le Centre de 
Formation aux Métiers Portuaires 
et Logistiques, Chambre de com-
merce de Dakar, le secteur privé 
national, SONATEL, etc.
Sélection
Pour être bénéficiaire du pro-
gramme, le candidat est soumis à 
une sélection basée sur plusieurs 
critères dont les études, le profil 
général, la motivation, la perti-
nence du projet. Sont éligibles 

les candidats sénégalais titulaires 
d’au moins un diplôme Bac+2, 
résidant au Sénégal ou à l’étran-
ger, et ayant un projet de création 
d’entreprises dans les domaines 
ciblés.
Les candidats sélectionnés re-
cevront une formation gratuite 
en entreprenariat et une forma-
tion technique et professionnelle 
dans leur secteur d’activités. La 
formation se déroule à la fois en 
présentiel et à distance, et elle 
est délivrée par des profession-
nels issus de différents secteurs 
d’activités.
En outre, le programme propose 
également un accompagnement 
spécifique (tutorat, mentorat, 
coaching…) afin de permettre au 

futur entrepreneur d’affiner, de 
professionnaliser et de sécuriser 
son projet. Des actions de suivi 
continu à travers un écosystème 
(incubateur) complète le disposi-
tif afin de pérenniser les entre-
prises créées.
Concernant les modalités de 
candidature, le dossier doit être 

rédigé en français et déposé ex-
clusivement via le système de 
candidature en ligne. Le dossier 
en ligne est constitué d’un formu-
laire de candidature à remplir et 
d’un résumé du projet. 

 ■ Z. NDIAYE

(Source : www.psej.net) 

AUTO-EMPLOI ET FINANCEMENT
   

L’ANPEJ, un programme dédié aux jeunes  

PSEJ

Des opportunités pour jeunes  
étudiants entrepreneurs

De nombreuses mutations ont don-
né jour à la Faculté de Médecine, de 
Pharmacie et d’Odontostomatologie 
(FMPOS) de l’Ucad telle que nous la 
connaissons. Elle comporte, dans sa 
configuration actuelle, près de 7000 
étudiants d’une trentaine de nationali-
tés. 
En effet, embryon de ce qui deviendra 
La première université publique de Da-
kar, l’Ecole de médecine de l’Afrique 
occidentale française a été inaugurée 

et dirigée par Aristide Auguste Le Dan-
tec, concomitamment à ses fonctions 
de directeur de l’hôpital indigène épo-
nyme créé en 1913. 
Ses pensionnaires, tous issus à la 
base de l’École normale William Ponty, 
étaient sélectionnés sur concours, 
charge à eux de se renforcer une an-
née durant en sciences fondamentales 
avant d’entrer à l’école de médecine. 
Sur la base du décret du 14 janvier 
1918 signé par  le président de la Ré-

publique française Raymond Poincaré, 
l’École africaine de Médecine de Dakar 
est chargée d’assurer la formation d’un 
personnel médical et paramédical local 
africain tels que les aides médecins, 
sages-femmes, infirmières-visiteuses 
destinés au « Service d’assistance mé-
dicale indigène » créé par arrêté du 8 
février 1905. 
 

D’illustres pensionnaires 

nommés Houphouët Boigny, 
Majmouth Diop, Félix-Roland 
Moumié…
 
Ouverte suite à une réforme survenue 
en 1944 aux élèves de l’Afrique équa-
toriale française (Congo, Cameroun, 
Togo), l’Ecole africaine de médecine de 
Dakar est ensuite devenue l’Ecole pré-
paratoire de médecine et de pharmacie 
de Dakar. Ce changement n’est pas 
sans incidence sur ses pensionnaires 
car, auparavant, l’Ecole africaine de 
Médecine et de Pharmacie de Dakar 
décernait à ses diplômés une qualifi-
cation administrative de médecins ou 
pharmaciens auxiliaires.
Rattachée en 1950 à l’Education natio-
nale française, elle est désormais dans 
les dispositions d’offrir des diplômes 
d’Etat. D’où la création, en 1953, de 
l’Ecole préparatoire de médecine et 
pharmacie de Dakar qui assurait les 
trois premières années de la formation, 
les trois dernières années se déroulant 
en France. Elle a contribué à la forma-
tion des élites de l’époque, parmi les-
quelles figure l’ancien président ivoirien 
Félix Houphouët-Boigny, sorti major de 
l’école de médecine de l’Afrique oc-
cidentale française, en 1925. Comme 
lui, d’autres médecins africains - Maj-
mouth Diop du Parti Africain de l’Indé-
pendance (PAI) ou encore Félix Roland 
Moumié de l’Union des Populations du 
Cameroun (UPC) - sont issus de cette 
établissement et ont été des figures re-
marquées du mouvement nationaliste 
africain.  
 

Elan de nationalisation
 Dans la même dynamique, l’établisse-
ment devient en 1958 l’École nationale 
de médecine et pharmacie, en mesure 
de délivrer des diplômes équivalents 
à ceux de l’Éducation nationale fran-
çaise. Cela cadre avec la signature 
du décret du 27 février 1957 créant 
l’Université de Dakar, considérée à 
l’époque comme la « dix-huitième 
université française ». Aux yeux de 
ses fondateurs, l’Université de Dakar 
devait « symboliser la volonté de la 
France de porter au niveau le plus éle-
vé l’éducation culturelle et l’instruction 
professionnelle des peuples de l’Union 
française ». 
Suite à l’accession du Sénégal à la 
souveraineté nationale, l’Ecole natio-
nale de médecine et pharmacie ratta-
chée à l’Université de Dakar devient 
officiellement, en 1962, une faculté à 
part entière. 
Puis, l’idée de la création d’un en-
seignement dentaire naquit en  1950  
avec l’ouverture d’une section den-
taire à la Faculté mixte de Médecine 
et de Pharmacie. Il a fallu attendre la 
création de l’Institut d’Odontologie 
et de Stomatologie (IOS) en 1967, 
et la création des 4e et 5e années 
d’études respectivement en 1971 et 
en 1973, pour voir l’enseignement 
dentaire à Dakar offrir un cursus 
complet. 
Le département a une double voca-
tion d’enseignement et de recherche 
dans les domaines de l’Odontologie 
et de la Stomatologie. Il a notam-
ment pour mission d’organiser les 
enseignements préparatoires aux 
diplômes de chirurgien-dentiste et 
les stages cliniques de Stomatologie. 
Désormais sous la tutelle du Sénégal 
indépendant, la Faculté de Méde-
cine, de Pharmacie et d’Odontosto-
matologie de l’Ucad poursuit l’objec-
tif d’exercer un leadership régional et 
international en la matière. Il s’agit 
aussi de traduire en dispositifs opé-
rationnels les orientations de l’Etat 
en matière de santé, et de contribuer 
à l’atteinte des objectifs fixés dans 
ce domaine, tout en procurant au 
Sénégal un très haut niveau d’exper-
tise dans toutes les disciplines des 
sciences médicales.

FACULTÉS
   

Au commencement 
était la médecine 
sPremier établissement d’enseignement supérieur en Afrique noire francophone, 
l’Ecole africaine de Médecine et de Pharmacie de Dakar, fondée le 1er novembre 
1918, est l’ancêtre de la Faculté de Médecine, de Pharmacie et d’Odontostomatologie 
(Fmpos) de l’Université Cheikh Anta Diop. 

Du directeur 
Payet au doyen 
Diouf
 
De l’Ecole de médecine de 
l’AOF, fondée en 1918 à Dakar, 
à l’actuelle Faculté de Méde-
cine, de Pharmacie et d’Odon-
tostomatologie de l’Université 
de Dakar, les enseignements 
ont été placés sous la conduite 
de Français et Sénégalais. 
 
 
De 1950 à 1967 : Professeur 
Maurice Payet, spécialiste 
en pathologie tropicale et gé-
nérale. Nommé directeur de 
l’École Africaine de Médecine 
et de Pharmacie de Dakar, il 
fut le premier doyen après sa 
transformation en faculté.
 
De 1967 à 1968 : Professeur 
Robert Pierre François Ca-
main, spécialiste en Histolo-
gie-Embryologie. 
 
De 1968 à 1976 : Professeur 
Marc Henri Christian Sanka-
lé, spécialiste de Médecine 
interne - Maladies tropicales, 
premier africain agrégé de mé-
decine générale.
 
De 1976  à 1986 : Professeur 
Ibrahima Mar Diop, spécialiste 
d’Infectiologie et de Biologie 
appliquée à l’éducation phy-
sique et aux sports. Doyen 
de la Faculté de Médecine 
de l’Ucad et président de la 
Conférence des Doyens, il a 
réussi, avec ses pairs, à mettre 
en place le Conseil africain et 
malgache pour l’enseignement 
supérieur (CAMES) dont le 
premier concours fut organisé 
à Dakar en 1982. Il est aussi 
l’initiateur de la Conférence 
des Doyens de Facultés de 
Médecine d’Afrique noire d’ex-
pression française.
 
De 1986 à 2000 : Professeur 
René Doufy Ndoye, lauréat 
du Prix du chef de l’Etat pour 
les Sciences, et spécialiste de 
Biophysique. Il a été membre 
de la Société française de Bio-
physique et de Médecine Nu-
cléaire, ainsi que de l’Agence 
Internationale de l’Energie 
Atomique (Aiea) des Nations 
Unies. 
 
De 2000 à 2006 : Professeur 
Doudou Thiam, spécialiste 
d’Hématologie.
 
De 2006 à 2010 : Professeur 
Cheikh Saad Bouh Boye, spé-
cialiste de Microbiologie. Il fut 
le premier pharmacien à être 
porté à la tête de la Faculté. 
 
De 2010 à 2014 : Professeur 
Abdarahmane Dia, spécialiste 
d’Anatomie, chirurgien généra-
liste et diplômé de Médecine 
du sport.
 
Depuis 2015 : Professeur 
Amadou Diouf, spécialiste de 
Toxicologie, membre de la So-
ciété Française de Toxicologie. 
Il est directeur du Centre anti-
poison de Dakar et président 
du Comité National Codex  
Alimentarius.  

La santé militaire en appoint 
 
Créée et mise en service en 1968, l’Ecole militaire 
de santé vient étoffer l’offre de formation en méde-
cine. L’école assure le recrutement et la formation 
de médecins, pharmaciens, vétérinaires et chirur-
giens-dentistes destinés à servir dans le corps du 
service de santé militaire, dans l’Armée nationale 
ou détachés dans d’autres administrations en po-
sition hors cadre. 
Ouverte en 1970 aux ressortissants de pays par-
tenaire du Sénégal, cette institution est devenue 
l’exemple même d’une intégration sous régionale 
réussie en assurant la formation d’officiers de la 
santé de plusieurs pays (Mali, Mauritanie, Guinée 
Conakry, Bénin, Burkina Faso, Cote d’Ivoire, Cen-
trafrique, Cameroun, Congo Brazzaville, Gabon, 
Niger, Tchad, Togo). 
A partir de 1984, l’Ecole militaire de Santé, logée 

au camp Dial Diop, a pour parrain le Général Alfred 
Diallo qui en est le père fondateur, aux côtés du 
président Léopold Sédar Senghor et du Médecin 
Colonel Zeiss, admet le recrutement de pension-
naires de sexe féminin. 
En rapport avec l’Université Cheikh Anta Diop de 
Dakar et l’Ecole inter états des sciences et méde-
cine vétérinaire (EISMV), l’Ecole militaire de Santé 
couvre la formation initiale des médecins, pharma-
ciens, vétérinaires et dentistes basée dorénavant 
sur le système Licence-Master-Doctorat (Lmd). 
Elle n’en assure pas moins la formation militaire de 
ses pensionnaires. 
En 2020, l’Etat-major des armées organise le 
concours d’entrée à l’Ecole militaire de Santé, les 
samedi 6 et dimanche 7 juin 2020 dans les centres 
de Dakar, Saint-Louis, Tambacounda, Ziguinchor  
Kolda et Thiès. La date de clôture des candidats 
élèves-officiers est fixée au 31 mars 2020 à 17 
heures. 
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La vie estudiantine est une ques-
tion cosmopolite. Elle fait appel à 
des dimensions multiples. Pour 
la plupart, elle n’est souvent 
abordée que sous l’angle du lo-
gement et de la restauration alors 
qu’elle concerne d’autres aspects 
comme les politiques culturelles, 
sportives, de transport, de san-
té… Cette gestion restrictive 
des problématiques étudiantes a 
conduit progressivement à un ap-
pauvrissement de la vie de cam-
pus dans ce pays.
De ce fait, on remarque que les 
campus des universités  sénéga-
laises ne sont pas suffisamment 
identifiés. Les espaces publics, 
de faible qualité, n’encouragent 
pas les usagers, étudiants ou 
autres à investir les espaces 
communs pour retrouver des 
amis, lire, se détendre, observer 
la vie du campus, profiter de l’ex-
térieur…
Qui plus est, les infrastructures 
ou plus précisément les bâti-
ments pour la plupart insuffisam-
ment entretenus ne sont plus 
adaptés aux nouveaux modes 
ou pratiques de vie universi-
taires (travail de groupe, déve-
loppement des technologies de 
la communication, accessibilité 
aux personnes à mobilité réduite, 
cours du soir, développement de 
la vie associative…)

Encourager la rencontre et  
l’échange
Il n’est pas facile de trouver avec 
précision des solutions miracles, 
mais des progrès sont quand 
même possibles. Il suffirait par 
exemple d’aménager des es-
paces publics militant en faveur 
de la rencontre et de l’échange 
permettant aux usagers du cam-

pus de se sentir bien sur leur lieu 
de travail et, surtout, de se repé-
rer et de s’orienter. Cette concep-
tion semble être  anodine, mais 
comment peut-on développer un 
sentiment d’appartenance à un 
lieu dans lequel on se sent étran-
ger ou perdu ?
Au-delà du besoin impérieux de 
qualifier les espaces publics, il 
est également plus qu’utile de 
mettre en place des services 
adaptés à l’évolution de l’univer-
sité, notamment dans le cadre de 
la formation tout au long de la vie 
et du développement des forma-
tions en alternance. Dans la dy-
namique de professionnalisation 
des cursus de licence III, Mas-
ter I et II, les besoins étudiants 
ont évolué vers des espaces de 
travail commun, des Learning 
Centre, des salles d’informatique 
ouvertes et accessibles, mais 
aussi des salles de répétition ou 
de rencontre, indispensables à la 
conduite des études et à l’enga-
gement étudiant. Il s’agit aussi 
de veiller au développement des 
services adaptés aux besoins 
quotidiens des usagers du cam-
pus.

Encourager la mise  
en place d’une offre de  
services diversifiés
Pour que l’offre de services aux 
étudiants soit renforcée, il serait 
nécessaire de veiller d’abord à 
l’amélioration de la lisibilité et de 
la visibilité du fonctionnement 
administratif de l’université grâce 
à la concentration de différents 
services dans un espace de type 
« guichet mixte » (université, 
COUD, service d’accueil étudiant 
étranger, centre médico-social, 
guichet poste, etc.) à l’instar de 

ce qui a été fait  en France à Gre-
noble au niveau de « l’Espace 
vie étudiante ». Cela faciliterait la 
communication des campus (pé-
dagogique et social), mais aussi 
l’implantation sur le campus de 
commerces de première néces-
sité, l’hébergement de courte à 
moyenne durée et faciliterait les 
relations entre universités et en-
treprises… Il est fondamental, 
voire incontournable, que ces ac-
tions visant à améliorer la qualité 
du lieu, aussi nécessaires soient-
elles, ne puissent suffire. Une 
implication des animateurs des 
activés des campus à l’initiative 
des étudiants investis dans la vie 
associative est indispensable à 
ce mieux vivre.

Encourager l’afflux des 
projets associatifs
Les associations et syndicats 
étudiants constituent un moyen 
favorable à l’intégration. Le pen-
seur Sonia Lefeuvre précise avec 
acuité que l’on « peut mesurer 
le niveau d’intégration des étu-
diants à la faculté en fonction de 
leur investissement dans les as-
sociations et les syndicats ». L’im-
plication dans un projet associatif 
permet d’établir et de consoli-
der de nombreuses relations au 
sein de l’institution universitaire 
et de mieux en appréhender les 
rouages. Le chercheur Jean-
Marc Petrot, dans ses conclu-
sions à l’issue de son étude 
menée sur Bordeaux, confirme 
que les « Bureaux étudiants » 
impactent favorablement  à la 
pratique d’un esprit co-construc-
tion. Cet état d’esprit aura des in-
cidences positives sur l’insertion 
professionnelle des étudiants à 
leur entrée sur le marché du tra-

vail, et coopère au rayonnement 
national  et international du cercle 
universitaire.
Plus localement, les structures 
estudiantines ne restent pas gé-
néralement muettes à la dyna-
mique de la ville et accordent da-
vantage de visibilité à l’université. 
En effet, elles naissent dans les 
universités, mais leur rayon d’ac-
tion va souvent au-delà du péri-
mètre administratif de celles-ci 
puisque les actions et pratiques 
mises en place visent souvent 
un public diversifié et un éven-
tail de thématique : l’insertion 
professionnelle (animation de 
formations, tutorat, langage des 
signes…), la santé (prévention, 
accompagnement), la culture 
(création de festival, compagnies 
de théâtre, presse étudiante, club 
de danse…), l’environnement 
(installation de poubelles, organi-
sation de tri des déchets, sensibi-
lisation, jardins partagés…), l’ins-
titution (les droits de l’Homme, 
la solidarité internationale, la pro-
tection du droit …).
La vie estudiantine, et notam-
ment la vie associative, est favo-
rable à la création des conditions 
nécessaires à la socialisation et à 
l’insertion professionnelle.
Fanny Forgeau Zebib et Cathe-
rine Lenzi Fauraz l’ont précisé 
dans leur étude. Ces auteurs in-
diquent que ces associations « 
participent d’une action sociale 
collective en faveur de l’insertion 
professionnelle des jeunes ». Les 
auteurs vont jusqu’à même par-
ler « d’école des cadres ». On 
voit qu’au sein des associations, 
les jeunes engagés acquièrent 
une aisance à l’oral, amassent 
des connaissances spécifiques 
à un domaine et améliorent leur 
capacité d’analyse, apprennent 

à gérer un projet et ses diverses 
composantes et, enfin, disposent 
des compétences en matière de 
management. Autant d’appren-
tissages indispensables et recon-
nus dans le milieu professionnel, 
mais encore trop peu encouragés 
sous leur angle pratique. Au-de-
là du réseau social, c’est aussi 
toute une chaine professionnelle 
que tissent les étudiants qui, 
en prenant des responsabilités, 
aménagent déjà l’environnement 
pour une insertion profession-
nelle réussie.
Ces conclusions montrent com-
bien la valorisation de l’engage-
ment associatif des étudiants 
peut être un facteur influent dans 
leur parcours de réussite univer-
sitaire, tant sur le plan des études 
que sur celui de l’épanouisse-
ment personnel.

Encourager l’installation 
des lieux de vie en concer-
tation avec la communauté 
universitaire
La dynamique et le rayonnement 
des associations étudiantes mi-
litent sans conteste à l’animation 
du campus et de la ville. Malgré 
cette richesse, les initiatives 
étudiantes ne sont pas toujours 
reconnues et ne peuvent se dé-
velopper si le dialogue avec l’uni-
versité demeure difficile : accès 
aux locaux, obtention des autori-
sations nécessaires, disponibilité 
des principaux concernés, etc.
Si le campus souhaite remplir di-
gnement sa mission, il convient 
d’envisager sérieusement d’im-
pliquer les usagers à la concep-
tion des espaces communs et, 
en particulier des lieux de vie étu-
diante.
Tout projet doit être un soubas-
sement solide pour valoriser une 
pensée sur les futurs modes d’ha-
bitation et d’usage du campus. 
La création et la conception et la 
mise en œuvre des politiques des 
espaces de vie étudiante doivent 
faire l’objet d’une concertation 
avec les premiers praticiens du 
lieu : les étudiants, les ensei-
gnants et le personnel afin qu’ils 
puissent ensemble élaborer des 
solutions structurelles. Cette dé-
marche reste prioritaire et primor-
diale, d’autant plus que, souvent, 
les usagers développent des so-
lutions innovantes et accessibles 
pour les espaces les concernant, 
à condition que leur avis et propo-
sition soient réclamés. 
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Le triomphe de l’esprit de concertation 
pour un campus paisible et couronné 
de succès

Monsieur le Directeur,
Laissez-moi d’abord vous adresser 
mes salutations et remerciements pour 
le travail que vous abattez au sein de 
l’université. En une courte durée vous 
avez commencé à changer l’image de 
l’université Cheikh Anta Diop. Sachez 
que vous en êtes vivement félicité.
Monsieur, en tant que directeur du 
Coud, je pense que vous êtes au diapa-
son de tout ce qui se passe dans l’uni-
versité du côté social. Sur ce, j’aimerai 
bien apporter ma petite pierre pour par-
ticiper à ce beau travail.
Monsieur, sauf votre respect, je pense 
qu’il y a lieu de revoir la manière de 
vivre des étudiants au sein des pavil-
lons et même dans la cour de l’univer-
sité. En effet, cette semaine est ma 
5ème à l’Ucad mais je me demande 
si vraiment je pourrai y passer toute 
l’année scolaire à cause notamment du 
manque de civisme et de savoir-vivre 
des étudiants. Monsieur, il y a beau-

coup de laisser-aller à l’université.
D’abord du côté propreté, c’est le 
maatey (je-m’en-foutisme) qui domine.
Je vous invite à faire un tour au niveau 
des pavillons surtout dans les toilettes, 
vous aurez honte, vous aurez l’impres-
sion d’être dans les toilettes de malades 
mentaux, vous constaterez par vous-
même que les étudiants manquent 
cruellement de civisme tellement 
qu’elles sont sales, très sales même. À 
mon premier jour, j’avais fait le tour des 
toilettes du pavillon J et c’était général. 
Et je pensais que c’était seulement ce 
pavillon jusqu’à ce que j’eusse l’oppor-
tunité de me  rendre dans les autres 
pavillons, c’était le même constat. Et 
apparemment c’est le même cas dans 
les pavillons des femmes. Ce qui me 
pousse à vous proposer des solutions. 
Je vous propose d’organiser des ren-
contres avec chaque pavillon, essayer 
de faire comprendre aux intéressés ce 
qu’est un étudiant, et le rôle que doit 
jouer l’étudiant du côté social parce 

qu’ils ignorent cela. Et d’organiser des 
conférences sur le civisme. Ce sera 
important aussi, avec l’appui des étu-
diants, de prendre dans chaque moi 2 
dimanches pour organiser une journée 
de set-setal (assainissement) au niveau 
des pavillons et pourquoi pas dans 
toute la cour de l’université. En tout 
cas, monsieur, il est de votre responsa-
bilité de rétablir l’ordre au sein de l’uni-
versité et surtout dans les pavillons.
Ensuite, j’aimerais bien vous parlez du 
cas des logements ; là il n’y a rien de 
logique.
Monsieur, nous sommes au 21ème 
siècle, dans l’une des plus grandes et 
meilleures universités de l’Afrique de 
l’Ouest il y a des étudiants qui dorment 
par terre dans les couloirs, certains à 
même les carreaux. Oui monsieur le 
directeur. Et croyez-moi, ce n’est pas 
une fable ni un conte encore moins 
une fiction mais plutôt une réalité. Et il 
faudra le voir pour le croire. Ce qui n’est 
pas normal.

II y a toujours des problèmes de lo-
gement à l’Ucad. Et les nouveaux 
bacheliers sont ceux qui sont le plus 
confrontés à ce problème. Sur 10 nou-
veaux bacheliers, 5 dorment dans les 
couloirs, 2 sont dans les quartiers et 
ce ne sont que 3 qui dorment dans 
les chambres et allez voir comment ? 
Là aussi à mon arrivé, je pensais que 
c’était à cause du nombre d’étudiants 
mais je me suis rendu compte que la 
cause principale c’est le non respect 
des règles de logements, s’il y en a 
bien sûr. Monsieur, vous et votre 
équipe fuyez votre responsabilité du 
côté logement et hébergement. Parce 
que c’est à vous de régulariser les 
modalités de logements pour qu’elles 
soient bénéfiques à tout étudiant sur-
tout ceux de l’Ucad en particulier. Et 
j’aimerais bien savoir pourquoi les étu-
diants défendent l’idée selon laquelle 
le Coud ne peut rien faire contre ce dé-
sordre dans le cadre des logements. 
Ainsi, je vous invite à organiser des as-
sises pour revoir ensemble les textes 
pour amener un peu d’ordre dans le 
cadre des logements. Je vous invite 
à revoir vos règles de codification et 
surtout d’hébergement parce que je 
ne peux pas comprendre qu’à l’univer-
sité il y ait dans les chambres des non 
étudiants et que pendant ce temps-là 
des étudiants passent la nuit dehors. 
Savez-vous ce que cela fait de voir une 
personne dormir sur des carreaux sur-
tout pendant cette période fraîcheur ?
Il est temps d’agir.
Enfin, j’aimerais bien vous parler de 
certains de vos services. Je commen-
cerai par le plus important, la restau-
ration.
Monsieur, des fois j’ai l’impression que 
les préparateurs ont une dent contre 
les étudiants. J’ignore si vous le savez 
mais les étudiants vont dans ces res-
taurants (Central, Self, Argentin) juste 
parce qu’ils sont obligés. Mais si les 
moyens étaient là, sachez qu’aucun 
étudiant ne franchira la porte de ces 
restaurants encore moins d’acheter 
des tickets parce qu’ils préparent du 
n’importe quoi. Et il faudra aussi chan-
ger le système de vente des tickets 
parce que ce n’est pas organisé. Et 
comme vous avez si bien changé la 
forme de l’université, je vous invite 
aussi à essayer de changer le fond.
Monsieur, je pense que vous êtes bien 
au courant de la plupart des cas que 
j’ai énuméré ci-dessus parce qu’ils ne 
datent pas d’aujourd’hui. Ce n’est pas 

aujourd’hui que les étudiants ont com-
mencé à souffrir à l’Ucad. Prenez cela 
comme un rappel pour que vous ne 
les ignoriez pas comme vos prédéces-
seurs.
Et croyez-moi, la vie à l’université pou-
vait être plus belle, il manque juste de 
l’organisation, de faire respecter cer-
taines règles et de mettre fin à ce lais-
ser-aller qui règne dans les pavillons.
Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, 
l’expression de nos sentiments les plus 
respectueux.

 ■  THÉONIS MANÉ

Faire des études universitaires, 
c’est un peu comme se lan-
cer dans un long et important 
voyage. On s’y prépare, on le vit 

et, à un moment donné, on se 
pose de multiples questions sans 
réponses. 
Mais la plus grande difficulté que 

l’on peut vivre au campus n’est 
rien d’autre que l’irresponsabili-
té de certains étudiants qui est 
la source primaire des violences, 

des grèves et autres. Il faut que 
nous changions de comporte-
ments si nous voulons avoir un 
cadre de vie plus agréable et, 
pour cela, il faut être plus respon-
sable dans nos actes.
La responsabilité est l’obligation 
de répondre de ses actes, d’être 
garant de quelque chose. Elle 
a pour conséquence le devoir 
de réparer un préjudice causé à 
quelqu’un de par son fait ou par le 
fait de ceux dont on a en charge 
la surveillance,  voire de suppor-
ter une sanction. Mais surtout de 
supporter les autres. 
Un campus universitaire, ce 
n’est pas que les études et la 
recherche. C’est aussi des ser-
vices et prestations venant de 
nos camarades qui font que la vie 
universitaire devient un véritable 
atout, autant pour les étudiants 
que pour le personnel.  Certes 
nos idées nous séparent, mais 
nous devons unir nos forces pour 
préserver nos valeurs, les perpé-
tuer et prendre soin de notre en-
vironnement social.

 ■ BASSIROU NDONG
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AVIS AUX  
ENSEIGNANTS ET 
ETUDIANTS DE 
L’UCAD

Cette publication constitue 
une tribune pour les ensei-
gnants-chercheurs et les étu-
diants de l’Ucad. La rédaction 
recevra par conséquent avec 
enthousiaste vos contributions 
dans le cadre de l’animation 
et de l’enrichissement de la 
réflexion universitaire. Les ar-
ticles peuvent être envoyés à 
l’adresse suivante : campus-
coud@gmail.com.

Offres d’emplois
Campus lance un appel à can-
didatures pour les postes de 
correcteur (niveau maîtrise et 
plus), deux infographistes, un 
photographe.
En outre, Campus lance un 
concours de sélection pour les 
photos insolites ; originales ou 
historiques relatives aux évé-
nements ayant marqué des 
périodes phares de la vie de 
l’Université Chekh Anta Diop. 
La sélection se fera par des 
professionnels et celles rete-
nues feront l’objet d’une grati-
fication. 
NB : Ne seront retenus que les 
dossiers d’étudiants dûment 
inscrits pour l’année acadé-
mique 2019-2020. La date li-
mite de dépôt est fixée au 1er 
mars 2020.
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DUC - ÉQUIPE DE FOOTBALL 
 

Préalables  
d’une remontada  
L’équipe de football du Dakar université club (DUC) évolue 
actuellement en deuxième division du championnat où elle figure 
dans le top 10 du classement. Le DUC doit redoubler d’effort pour, 
à la fin de la saison, être parmi les deux premiers de sa poule qui vont 
être promus en première division. 

De l’élite au purgatoire. Le ballon 
ne tourne plus rond pour la sec-
tion football du Dakar université 
club (Duc). L’équipe ne joue plus 
les premiers rôles dans le cham-
pionnat sénégalais alors qu’elle 
jouit d’un palmarès certes en 
dents de scie, mais honorable par 
moment. 
L’ambiance qui prévaut dans le 
mythique stade situé à quelques 
encablures de la Grande Mos-
quée du campus universitaire de 
l’Ucad en dit long.
Malgré une tribune imposante, 
l’état de délabrement avancé de 
la pelouse renseigne sur la santé 
morose d’un club qui a fait na-
guère les beaux jours de l’élite du 
football local et même africain. 
Ce dont se souvient avec beau-
coup d’enthousiasme l’un des 
témoins de cette belle époque, 
Léopold Nzalé.
Vice-président, chargé de la 
communication des sections 
basket et football du Dakar Uni-
versité Club, Nzalé raconte que le 
DUC est né 1988. « Mais après 
sa naissance, l’équipe a été reti-
rée du championnat du Sénégal 
parce, conformément au règle-
ment, elle a connu deux forfaits 
consécutifs ». 
Des inconditionnels rencontrés 
aux abords du stade mythique 
stade de la cité universitaire ex-
pliquent cette situation par le 
fait qu’à l’époque, le DUC n’était 
constitué que d’étudiants. 
Contraints par les exigences 
universitaires que sont études 
et restauration, entre autres fac-
teurs, le staff technique peinait 

à regrouper régulièrement les 
joueurs qui ne maitrisaient pas 
trop le calendrier universitaire. 
« A l’approche de matchs, par-
fois il arrivait de faire la prépa-
ration avec un groupe de quatre 
joueurs car les autres étaient soit 
en examen soit dans les facultés 
en train d’apprendre », confie un 
dirigeant qui a demandé à parler 
sous le sceau de l’anonymat.
Depuis quelques années, avec 
les réformes LMD (Licence-Mas-
ter-Doctorat), les étudiants n’au-
raient jamais pu répondre présent 
aux matchs et entrainements du 
club. 
Cette situation avait d’ailleurs 
obligé le club, en 1992, à faire 
sauter le verrou et ouvrir les 
portes aux non étudiants, pour 
y remédier, mais en conformité 
avec l’article premier des statuts 
et du règlement intérieur du DUC 
qui lui confère les atours d’un 
club universitaire ouvert à la po-
pulation dans son ensemble. 
L’application de cette disposition 
avait, en quelque sorte, aux yeux 
de certains observateurs avertis, 
évité au DUC une disparition du 
paysage footballistique sénéga-
lais.
Selon M. Nzalé, l’une des rai-
sons de la chute du DUC en D2, 
c’est  le défaut de moyens dont 
ne s’accommodent pas les exi-
gences du sport de haut niveau. 
« Il y a des choses qui ont été 
faites pour la section football 
mais, malheureusement, on n’a 
pas eu ce qui devrait permettre à 
l’équipe de rester dans l’élite ». A 
cette époque, l’équipe dirigeante 

souhaitait avoir des salaires plus 
conséquents pour les joueurs 
pour stabiliser le groupe et le 
staff technique.

Un parcours honorable 
Le Dakar université club jouit 
d’un palmarès honorable avec 
des moments forts dans l’élite 
du football sénégalais comme 
durant la période 2008 à 2014. 
Déjà, en division inférieur, le DUC 
s’était illustré à travers un par-
cours exceptionnel qui continue à 
marquer les esprits amoureux du 
football sénégalais. Cette déter-
mination était perceptible notam-
ment en 1992 quand l’équipe a 
été éliminée en demi-finale de la 
Coupe du Sénégal face à l’Union 
Sportive de Ouakam, vainqueur 
de la compétition cette année-là. 
28 ans après, il revient à l’esprit 
des thuriféraires du DUC les 
prouesses à l’actif du club avec 
l’élimination de grosses écuries 
comme la Linguère de Saint-
Louis, la Douane, l’Union spor-
tive de Ouakam pour se retrouver 
en demi-finale. Des supporters 
nostalgiques énumèrent aussi 
le parcours honorable du DUC 
en Coupe d’Afrique de Football 
(CAF) où elle a été éliminée par 
un club marocain.
Des performances pourtant réali-
sées, à l’époque, par une équipe 
dont les deux tiers étaient com-
posés d’étudiants. Parmi ceux-ci, 
un certain Oumar Niass dont le 
nom figurait constamment sur 
les feuilles de match de l’équipe 
nationale, sans oublier Maurice 
Ndeye devenu aujourd’hui Doc-

teur en physique nucléaire et res-
ponsable du Laboratoire carbone 
14 de l’IFAN.
L’on évoque aussi Assane Ba, 
Mass Dieng, Ama Gueye, Mame 
Cheikh, « Blindé » qui, à l’époque, 
avait permis au club d’enregistrer 
beaucoup de rentrées d’argents. 
Il y a également Sougou qui a 
fait les beaux jours à l’Olympique 
de Marseille, Ousmane Sarr, Gé-
rome Boissy qui était considéré 
comme l’un des meilleurs milieux 
de terrain du Sénégal.
Les supporters trouvés au stade 
se souviennent de Pape Demba 
Camara, Pape Alioune Diouf qui 
était un attaquant très brillant, 
Diarga Fall, Fadel Fall, Ibrahima 
Gueye, Cheikh Ndiaye, Babacar 
Niang, Abdoulaye Touré, etc.
A en croire le chargé de commu-
nication des sections football et 
basketball du Dakar université 
club, c’est Youssou Camara alors 
président de la structure de sport 
universitaire qui a aidé à la mise 
en place de la section football. 
Qualifié de « dirigeant embléma-
tique du football universitaire », il 
a la réputation d’un homme qui a 
marqué son empreinte l’équipe 
et même étant retraité.
Dans cette dynamique, nos inter-
locuteurs citent le nom de Chams 
Eddine Diatta qui est le secrétaire 
général du club. Un homme dont 
la probité et l’engagement l’ont 
propulsé à la tête de l’association 
des managers du sport. 
Le parcours renseigne que le 
club a été la seule équipe séné-
galaise à participer aux cham-
pionnats du monde de club au 
Cuba. « Lors de cette campagne, 
on a vu des Cubains porter des 
maillots du Dakar université club. 
Ce qui montre qu’on a amené 
les couleurs du club hors de nos 
frontières », relève M. Nzalé.
« Facteur de stabilisation » 
A en croire Léopold Nzalé, à la 
base, le sport dépendait du Rec-
torat. Ensuite, le Coud en est de-
venu le premier bailleur. Il gère 
le social au niveau de l’espace 
universitaire, et a commencé à 
investir dans le sport universi-
taire à l’avènement de son ancien 
directeur Sada Ndiaye. « Avant 
lui, c’était presque le désert : au-
cun soutien, ni de fonds injectés. 
Conscient du fait que le sport 
était un facteur de stabilisation 

dans l’espace universitaire, le 
Coud avait pris la décision d’in-
vestir dans ce secteur ». Il ajoute 
que « dans les années de gloire, 
quand le DUC était en vue dans 
le football sénégalais, il y avait un 
calme olympien qui régnait dans 
l’espace universitaire. Les gens 
se retrouvaient autour de l’équipe 
et tout le monde se mobilisait 
quand il y avait match ».  
Il souligne cependant que c’est 
la section basket qui a apporté 
plus de stabilité dans l’univer-
sité, surtout en 93-94, lorsque 
celle-ci frôlait une seconde an-
née blanche. Une année qui, à 
l’en croire, a été sauvée grâce 
à la désignation de l’embléma-
tique Aminata Kane, capitaine 
du DUC, comme reine du bas-
ketball. « Dès que l’information a 
été annoncée à 19 h lors d’une 
Assemblée générale des étu-
diants qui avait débuté à 9 h, 
les pensionnaires de l’université 
étaient tombés dans une liesse 
indescriptible ». Cela aurait aidé 
à faire baisser la tension qui ré-
gnait à l’université pour renouer 
avec les ambiances de fête.
En outre, M. Nzalé confie qu’« 
en 1997, alors que l’année était 
invalidée, la finale de basket-
ball de la Coupe du Sénégal qui 
s’était déroulée au stade Iba Mar 
Diop, avait vu le DUC remporter 
le titre en battant la Jeanne d’Arc 
de Dakar ». A l’époque, fait-il 
savoir, « feu Souleymane Niang 
était le Recteur et Abdoulaye 
Mahtar Diop, actuel Grand Se-
rigne de Dakar, était le ministre 
des Sports. Juste avant la re-
mise des trophées, les étudiants 
ont publiquement réclamé une 
deuxième session. Ce que M. 
Niang avait accepté en leur don-
nant une seconde chance ». A la 
suite de Sada Ndiaye, les autres 
directeurs ont suivi à des degrés 
différents en apportant chacun sa 
pierre à l’édifice.
Même si le Coud a doté la sec-
tion d’un siège et paie les salaires 
des joueurs, les supporters sou-
haitent que cet investissement 
soit plus important pour per-
mettre au DUC d’être aujourd’hui 
au même niveau que les grands 
clubs. L’équipe dirigeante est ap-
pelée à faire plus si elle veut que 
le club retrouve la Ligue 1, y res-
ter et régner en maitre. 
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Abdoulaye Sow, un atout pour le sport universitaire
Les années passent, les directeurs du Coud aussi. Après la remar-
quable touche de Sada Ndiaye, c’est la première fois, dans l’histoire 
du Coud (de 1966 à nos jours), qu’un responsable sportif est nom-
mée à sa tête. « Aujourd’hui, l’espoir est permis sur le plan sportif 
car les gens rêvent en grand vu l’apport de l’actuel directeur dans 
le sport sénégalais », s’enthousiasme le chargé de communication 
des sections football et basket du Coud. 
Abdoulaye Sow est décrit comme un homme du sérail qui connait 
parfaitement les exigences du football. Surtout, M. Sow est aussi 
président de la Ligue amateur au niveau de la Fédération sénéga-
laise de football où il occupe également le poste de vice-président. 
Il est également passé du mouvement navétane aux instances de 
la Confédération africaine de football (CAF), voire de la Fédération 
internationale de football association (FIFA).
A sa prise de fonction, rappelle cet agent du Coud, le directeur ac-
tuel a dit une chose importante qui retentit encore dans les oreilles 
des inconditionnels du DUC : « Je peux échouer sur le plan admi-
nistratif au Coud et les Sénégalais ne m’en voudront pas. Mais si 
j’échoue sur le plan sportif, les Sénégalais ne me le pardonneront 
pas ». En réalité, beaucoup ignoraient qu’Abdoulaye Sow est un ad-
ministrateur civil et major de sa promotion à l’ENA. Il est plus connu 
sous la casquette de dirigeant du football. 
Pour Léopold Nzalé, Abdoulaye Sow a une ambition qui est de faire 
du DUC l’un des meilleurs clubs en Afrique. « On l’aidera à réaliser 
cette ambition », promet Nzalé.

 ■ PAR BOUBACAR GASSAMA


